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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-21588

Département(s) de publication : 73
 Annonce n° 26-21588

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Syndicat Mixte de l'Isère et de l'Arc en Combe de Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Savoie

François RIEUCorrespondant :  , Président
134 allée des ateliers  Adresse :  ,  B.P. 73250 73250 Saint Pierre d'Albigny

Coordonnées :

 Téléphone : 0787924685
 Courriel : administration@sisarc.fr

Section 2 - Description du marché

Prestation de service pour la campagne 2026 de déterrage précoce de plantules Objet du marché : 
d'espèces invasives le long des cours d'eau sur le territoire Arlysère et de Porte de Maurienne

Section 3 - Caractéristiques du marché

Il n'est pas prévu de décomposition en lots ni en tranches. Les Caractéristiques principales : 
prestations sont traitées à prix forfaitaires
Refus des variantes.

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-21588
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-21588
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Renvoi au règlement de la consultationAutres renseignements demandés : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

20/03/2026 à 12:00Date limite de réception des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

SIS26009Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 

dématérialisée. Cette consultation bénéficie du Service DUME. Pour retrouver cet avis intégral, 
accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, déposer un pli, allez sur https://www.marches-
publics.info Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble, 2 Place 
de Verdun, BP 1135 38022 Grenoble Tél : 0476429000 Fax : 0476422269Mel : greffe.ta-
grenoble@juradm.fr Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours : Cf ci-dessus, le 
Greffe du Tribunal Administratif Pour tout renseignement complémentaire, les candidats pourront 
faire, 8 jours avant la date limite de remise des offres, une demande écrite sur la plateforme de 
dématérialisation de la personne publique à l'adresse http://www.marches-publics.info

Section 12 - Adresses complémentaires

Syndicat Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent être obtenus : 
Mixte de l'Isère et de l'Arc en Combe de Savoie

134 allée des ateliers  Adresse : , 73250 Saint Pierre d'Albigny
Coordonnées : 

 Courriel : commande.publique@arlysere.fr
 Adresse internet : https://www.marches-publics.info

Section 14 - Informations complémentaires

02/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.marches-publics.info
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